
Calendrier de suivi  des élèves du CRR

Les 
Balises Quand ?

Parcours
Découverte, culture 

ou pratique 
accompagnée

Cursus De formation

1

Juin pour les élèves du 
CRR

Fin août pour les 
nouveaux admis au CRR

Définition du projet et de l'orientation des élèves lors des RDV Parcours

(prise d'horaires de cours pour tous fin août)

2
Tout au long 

de l’année scolaire

Rendez-vous annuels d'évaluation / de diagnostic 
Rdv pouvant prendre diverses formes par disciplines / départements

Rdv pouvant s'organiser à tout moment de l'année scolaire

Au moins un rdv par année scolaire par élève 
(pour les enseignements collectifs  le rdv peut n'avoir lieu que dans les situations 

difficiles)

Rencontre de médiation entre les élèves / parents / enseignants / direction...
Ces rencontres ont lieu dans un temps distinct du cours de façon à permettre un 

échange constructif et qualitatif

Suivi des élèves / Communication 
Utilisation des divers supports prévus à cet effet : carnet de bord de l'élève / fiche 

évaluation et/ou d'auto-évaluation propre à chaque discipline/département

3
Fin novembre / début 

décembre

Conseils d'orientation du 1er trimestre : conseils par départements et centres
Conseils traitant de façon transversale entre les équipes enseignantes  des élèves 

rencontrant des difficultés – un rapport sur chaque élève évoqué y sera établi et 
transmis pour information à la famille de l'élève (veille pédagogique)

4
Avril / début Mai /

Examen de fin de cycle + COP
 (FM, Instrument, voix, musiques traditionnelles, jazz, théâtre)

Fin Mai / début juin
/

Examen de fin de cycle + COP
(Chant lyrique, Musique de chambre, danse)

5 Mois de Mai 
1. Édition des fiches bilan annuel de chaque élève par les centres
2. Ajout sur les fiches bilan de la synthèse du parcours et validation  de la 

poursuite des études par le professeur référent (tuteur / principal) – au 
besoin avis du conseil d'orientation de fin d'année sollicité

6 1ère quinzaine Juin 
Conseil d’orientation de fin d'année scolaire 

Validation de la poursuite des études des élèves en difficulté (réorientation si besoin)
Validation des résultats des examens de l'année scolaire en cours (fins de cycles)

Les conseils d'orientation prennent en compte :

• le contrôle continu de l’élève dans chaque discipline 
• les avis des jurys des examens de fin de cycles
• le suivi des prestations publiques
• le suivi des travaux de création
• le suivi de la pratique de spectateur
• les décisions et comptes rendus des conseils d’orientation antérieurs
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